
Des logements respectueux du Grenelle de
l’Environnement

Réhabilitation de 729 logements pour réduire
les consommations énergétiques 
Cette action porte sur des immeubles construits dans les années 1960/70
spécifiquement énergivores. Pour réhabiliter les 729 logements dans le cadre du
projet ANRU du plateau de Ris-Orangis, Essonne Habitat  prévoit l’isolation des
façades par l’extérieur, la pose de menuiseries extérieures en PVC peu émissif avec
une requalification architecturale des façades améliorant ainsi la performance
thermique et réduisant les émissions de Gaz à Effet de Serre. Ces mesures
permettront ainsi un passage de l’étiquette E à C.
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 PANTONE® 187 C  Noir: 100%
 PANTONE®  356 C  Gris: noir 44%


